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U y a en nous un
superflu d'âme qu'il
est doux de consacrer
à ce qui est beau,

quand ce qui est bien

est accompli.
Mme de STAËL.
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Réflexions

sur les seruices complémentaires

féminins

Cet article publié clans le Nouvelliste
valaisan du 3 septembre, par la pi esiliente
de l'Association valaisanne pour le suffrage
féminin, nous parait apporter, des éléments

nouveaux à la discussion qu'a suscitée dans

les milieux féminins, l'appel du Conseiller

fédéral hobelt; il n'est pas inutile de reproduire

ici ces arguments.

Tous les journaux helvétiques ont reproduit

dans leurs colonnes un appel de M.
Kobelt, conseiller fédéral, invitant les femmes

à entrer dans les S. C. F.
Avec une galanterie touchante, il affirme

que « dans de nombreux domaines,
elles remplaceront avantageusement l'homme

». J'attire votre attention sur le terme
avantageas ement.

Si la femme suisse -est, en temps normal,
un pauvre êtne sans capacités, a qui l'on
refuse le droit die vote, elle devient
subitement remarquable dans de multiples
domaines dès qu'on a besoin d'elle.

Aussi, la citoyenne dont la présence n'est
pas indispensable chez elle, quittera-t-elle
les siens pour servir sous les drapeaux,
comme les hommes. Elle portera l'uniforme,

comme les hommes ; elle touchera
une solde, comme les hommes. Nous en
frémissons de fierté.

Mais, s'il nous prenait la fantaisie de
demander à notre chef du Département
militaire ce qu'il pense du principe si cher
aux Suisses, « la femme au foyer », il nous
répondrait que l'enrôlement dans les S.

C. F. étant volontaire, la liberté de la
femme est respectée et que le statut actuel
ne porte nulle atteinte à la vie de famille.
Avec une magnanimité digne d'admiration
et qu'on voudrait voir s'éitendre aux lois
fiscales (je formule ce vœu pour les
contribuables du beau sexe seulement), la
Confédération laisse à la conscience de
chacune le libre choix du service militaire
ou du service au foyer.

Mais alors, M. Kobelt réfutait par là
même l'objection la plus forte contre le
suffrage féminin.

L'exercice du droit de vote est, en
effet, facultatif. Pour ce qui est du rôle
d'électrice, la mère de famille même pourrait

fort bien se documenter. Il n'y a pas
de femme qui ne dispose de quelques
loisirs. La suppression d'une partie de cartes,

de la lecture d'un roman,, d'un, cercle
d'étude, d'une représentation cinématograr
phique lui procurerait le temps de lire les
journaux ou d'assister à une assemblée
publique. Et, si vraiment elle était trop bornée

pour s'imposer ce sacrifice et pour
comprendre l'importance du geste consistant

à déposer un bulletin dans l'urne,
aucune loi ne l'y contraindrait.

Quant à l'accès aux hautes fonctions
publiques, il importe de faiire une distinction

nette entre la notion d'éligibilité et:
celle de candidature.

Si une loi sur l'égalité des droits
civiques venait à passer, nous deviendrions
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Cliché Mouvement Féministe

Services complémentaires féminins
Des S. C. F. sont démobilisées en même temps que la troupe

Ce cliché paru dans notre journal en juillet 1941 reprend de l'actualité.

ASSOCIATION SUISSE
POUR LE SUFFRAGE FÉMININ

Texte de la lettre adressée aux autorités fédérales

Monsieur le Président de la Confédération,
Messieurs les Conseillers fédéraux,

Le Chef du Département militaire fédéral,
M. Kobelt, s'est adressé récemment aux femmes

suisses pour les engager à s'inscrire dans
les Services complémentaires féminins. Au
nom, sans doute, du Conseil fédéral tout
entier, il a fait appel à leur patriotisme pour
qu'elles collaborent ainsi à la défense du pays.

Nous sommes heureuses de constater que
vous avaz apprécié le travail des femmes
dans ce domaine et que leur collaboration
dans les services de l'armée vous paraissent
une nécessité. Cependant nous tenons à

relever que les femmes suisses aimeraient servir

leur pays d'une autre manière encore!,
dans les tâches civiles qui incombent à tous
vos départements.

Vous avez insisté souvent sur le fait que,
pour qu'une armée puisse accomplir sa
mission, il faut que l'arrière soit moralement
prêt à la soutenir pour la défense du pays.
Or, les femmes jouent un rôle important
dans cet arrière et elles demandent que là
aussi, vous fassiez appel à leur collaboration.
Elles désirent collaborer à l'organisation
sociale de notre Etat et à toutes les tâches si

nombreuses qui incombent à vos départements
dans le domaine civU à côté du domaine
militaire.

Cependant, elles ne pourront apporter une
aide effective clans tous ces domaines, tant
qu'on leur refusera le droit de voter, d'élire
et d'être élues. Nous tenons donc à vous
rappeler le postulat Oprecht de 1946 que vous
aviez accepté pour étude et auquel aucune
suite n'a été donnée. Nous attirons également
votre attention sur les rapports des Conseils
d'Etal de Berne en 1947 et Vaud en 1949,
qui montrent que les idées ont évolué dans
les cantons depuis 1939.

Les femmes suisses comptent donc que vous
ferez aussi appel à leur collaboration pour
des tâches civiles et elles répondront à votre
a,ppel avec joie et pleinement conscientes de
leurs responsabilités.

Veuillez croire, Monsieur le Président de
la Confédération et Messieurs les Conseillers
fédéraux, à l'assurance de notre haute
considération.

Association suisse pour le Suffrage féminin,
la secrétaire : M. Paravicini-Vogel.
la présidente : E. Vischer-Alioth.

toutes automatiquement éligibles, ce qui„
d'ailleurs, n'engagerait absolument à rien.

Et la candidature Elle ne serait pas
plus obligatoire qu\e Venroleineni dans les
S, C. F. Seules les femmes douées des
capacités requises et disposant de loisirs
suffisants brigueraient les suffrages des
électeurs.

L'appel adressé aux femmes aurait donc
dû, en toute équité,, être accompagné d'un
appel aux hommes, les enjoignant d'accorder

à leurs compagnes l'égalité des droits
civiques.

La Suisse est le seul pays d'Europe qui
n'admette pas cette logique.

Valaisannes, réfléchissez et concluez

Renée de Sépibus,
présidente de l'Association

du Valais romand
pour le Suffrage féminin.

Les femmes dans les commissions

Le Conseil fédéral, dans sa séance du
26 juillet, a nommé Mme Jeannet-Nicolet
(Lausanne) membre de la Commission natio-
lionale suisse pour l'Unesco. Elle est entrée
dans la section : Culture, Lettres et Arts.

Le Conseil d'Etat du canton de Vaud a

appelé Mme Jeannet-Nicolet, collaboratrice
depuis 30 ans du Bureau de Conseils
juridiques gratuits de l'Union des Femmes de
Lausanne comme membre d'une commission
extra-parlementaire pour la lutte contre le
divorce.

Au Conseil économique et social
JUillei-AOÛt 1949

La condition de la femme

Parmi les 52 points figurant à l'ordre
du jour du Conseil économique et social,
qui a siégé à Genève du 6 juillet au
milieu d'août, la discussion du rapport de
la Commission de la Condition de la Femme

et les résolutions votées à Beyrouth,
constituaient le point 27.

Ce rapport a été discuté ainsi que
certaines propositions, d'abord au sein du
Comité social, puis les décisions ont été
prises en séances plénières du Conseil.

Le délégué russe a porté sur la session
de Beyrouth un jugement sévère, disant
que sur les questions principales, cette
commission n'avance pas, qu'elle demandée
toujours de nouvelles enquêtes au Secrétaire

général, des informations plus étendues

sur le statut de la femme dans les
différents pays, mais qu'elle ne donne pas
aux Etats membres, les ordres péiremptoi-
res qui les obligeraient à se conformer au
principe proclamé par les Nations Unies,
l'égalité politique des deux sexes.

Cependant il faut reconnaître que, chaque

année, on constate quelques progrès
en ce domaine ; les pays ne s'alignent pas
instantanément, mais les droits politiques
ont été accordés aux femm.es, en 1948, dans
de nombreux pays de l'Amérique du Sud,

•ils .ont été étendus en Belgique et en
Grèce, par exemple. Ces résultats sont
certainement dus à l'action des Nations
Unies sur les gouvernements et l'opinion
publique.

La question de la nationalité et des
droits cfvils de la femme mariée, a été;
renvoyée, après un long débat, à la
Commission des droits de l'homme, puisque
dans le mariage, il s'agit des droits égaux
des époux. Cette décision avait déjà été
prise l'année dernière, elle a été confirmée1
par un vote. Certains députés voulaient
y revenir pour soulever le cas des personnes

qui n'ont pas l'autorisation d'épouser
un conjoint d'une autre race, d'une autre
couleur, et d'autre part, le cas des femmes
qu'on n'autorise pas à suivre leur mari
à l'étranger.

* * *
Le slogan « à travail égal, salaire égal »

est revenu sur le tapis, comme de juste. Les
délégations de certains pays ne veulent
pas convenir que cette réalisation esti
parfaitement possible. Les femmes continuent
à pâtir de cette confusion entre le
salaire, soutien d'une famille, attribué au
père, et le salaire, rétribution d'un travail
donné. On renvoie le problème à l'Organisation

internationale du travail. Mais la
délégation belge avait apporté un projet
intéressant qui n'a pas été retenu, à part,
quoiqu'il nous parût qu'il le méritait; il
doit prendre le chemin de l'OIT, lui aussi.
11 s'agirait d'insérer au programme une.
étude complémentaire sur la valeur écono-
miqwe du travail de la femme au fpyer,
tìfin de pouvoir l'exprimer en chiffres et
lu comparer av.ee l'apport d'up salaire.

Cette étude, si je ne me trompie, a déjà
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Aidez-nous à faire connaître notre journal
et à lui trouver des abonnés.
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